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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

assistgw
Image importée 



 

Villeparisis- Projet de construction 

LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS 
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1- INFORMATION NOMINATIVE 
 

 

 

 



 

2- JUSTIFICATION DE LA PROCEDURE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 
 

Extrait du Cerfa et de l’annexe obligatoire n°2 : « Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative 
soumettant le projet au cas par cas. » 

 

Ce document et cette annexe ne sont pas nécessaires puisque que la procédure d’examen au cas par cas est nécessaire au titre de la rubrique 47.a) du tableau annexé au R.122-2 du code de l’environnement et non au titre de la 

« clause filet ». 

 



 

3- PLAN DE SITUATION 
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4- LE PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
 

  
 

 

 

1 2 



8 Bezons - Projet de construction – Cas par cas 
ATLAND / NEXITY 

4 3 



Bezons - Projet de construction – Cas par cas 9 
ATLAND / NEXITY 
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Environnement lointain 

 
 



 

5- LE PROJET 
Plan masse 

 
Source	: Alternative Architecture – Janvier 2024 



 

Tableaux des surfaces – Logements accession, logements sociaux, commerces 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source	: Alternative Architecture – Janvier 2024 



 

6- LE PLAN DES ABORDS DU PROJET 
Carte de l’occupation des sols 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site se trouve en milieu urbain dense, constitué très majoritairement d’habitat individuel. On trouve un pôle d’habitat collectif au nord de la parcelle. 

 

 

 

Source	:cartoviz.institutpaisrégion Périmètre du site 

École primaire Severine 

École Normandie-Niemen 

Canal de l’Ourcq 

Zone commerciale 
Espace administratif 

Police Nationale 

Gare RER Villeparisis - Mitry 



 

7- LES ZONES NATURA 2 000 – ZNIEFF DE TYPE I et II 
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NATURA 2	000 

SITE DE SEINE-SAINT-DENIS 

FR1112013 

ZNIEFF DE TYPE I ET II 

PARC FORESTIER DE SEVRAN, 

MASSIF DE L’AULNOYE 

IDENTIFIANT	: 110030017 

NATURA 2	000 

SITE DE SEINE-SAINT-DENIS 

FR1112013 ZNIEFF DE TYPE I ET II 

MASSIF DE L’AULNOYE,  

IDENTIFIANT	: 110030017 
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CASADO URBANIMSE POUR LNC 

Examen au cas par cas – Projet immobilier, Villeparisis, Avenue du Général de Gaulle – Annexes facultatives 3 

8 – L’OAP « PLACE DU MARCHE » 
 
Le périmètre  
 
Le périmètre s’organise autour de la place du marché. Il est cadré par le boulevard des Alliés à l’ouest, la voie ferrée et la gare 
de Villeparisis – Mitry-le-Neuf au nord, le centre commercial E.Leclerc à l’ouest et les avenues du Maréchal Joffre, Albert et 
Perraton au sud. 
 

 
 
 

Enjeux pour la ville 
 
L’enjeu pour la Ville est d’améliorer l’attractivité de ce quartier stratégique : 

- Rendre la polarité attractive pour tous les usagers (ceux de la gare et les 
- habitants du quartier) ; 
- Maîtriser le stationnement ; 
- Clarifier les circulations et les liens avec les autres polarités de la ville ; 
- Redonner une fonction au site de l’ancien magasin Leclerc ; 
- Dynamiser et diversifier le commerce et l’activité artisanale ; 
- Revaloriser le bâti, développer et rationaliser les dents creuses. 

 
Les enjeux urbains sur le périmètre élargi de la place du marché sont nombreux au regard de son rôle et positionnement : entrée 
de ville, quartier mixte, fonctions polarisantes (gare, commerces et activités artisanales), secteur de densification identifié dans le 
SDRIF, convergence des axes structurants, etc. Néanmoins, ce secteur manque de cohérence et de définition. 
 
Le site du projet est considéré comme «	à potentiel	» et doit contribuer à développer le quartier, proche de la gare, en confortant 
sa fonction mixte. 
 
Les orientations d’aménagement 
 
En matière de développement urbain : 

- Résorber les dents creuses et favoriser la reconstruction de la ville sur la ville. Plusieurs sites sont identifiés comme « à 
requalifier en priorité », en particulier le site de l’ancien Leclerc ; 

- Permettre une évolution maîtrisée sur le long terme du site occupé par le marchand de matériaux, qui s’intégrera dans 
le caractère pavillonnaire de la zone ; 

- Assurer une transition de cette polarité avec le tissu pavillonnaire, par une dégressivité des hauteurs et des volumétries 
adaptées ; 

- Favoriser la mixité urbaine et fonctionnelle ; 
- Assurer un traitement paysager et vert en entrée de ville nord depuis Mitry-Mory. 

 
En matière d’activités commerciales et artisanales : 

- Dynamiser, diversifier et revaloriser le tissu commercial et artisanale. La création d’une petite surface commerciale, jouant 
le rôle de locomotive, doit être intégrée à la réflexion. 

 
En matière de mobilité : 

- Pacifier les circulations en faveur des modes doux ; 
- Repenser l’offre de stationnement si le parking Marcel Sembat est supprimé suite à la requalification de l’îlot. Les solutions 

devront privilégier la proximité de la place du marché et de la gare. 
- Conserver des espaces nécessaires au niveau de la place du marché afin de permettre la réalisation d’aménagement 

en faveur des bus. 
 
En matière de paysage urbain : 

- Requalifier la liaison entre la place du marché et la place Wathlingen ; 
- Favoriser le réaménagement de la place Wathlingen ; 
- Mettre en valeur l’entrée de ville par des aménagements paysagers valorisants. 

 
En matière d’environnement, de risques et nuisances : 

- Prendre en compte les sites potentiellement pollués et la présence d’anciennes station-service. Ces sites devront faire 
l’objet d’une étude de sol afin d’évaluer la présence de polluants et en cas de présence d’une pollution avérée, faire 
l’objet d’une dépollution avant toute construction. 

- L’utilisation d’espèces locales pour toutes les plantations et aménagements paysagers est à privilégier. Les espèces 
végétales invasives sont à proscrire. 

 

SITE DU PROJET 



CASADO URBANIMSE POUR LNC 

Examen au cas par cas – Projet immobilier, Villeparisis, Avenue du Général de Gaulle – Annexes facultatives 4 

9 – ZONE HUMIDE 
 
D’après la cartographie des enveloppes d'alerte des zones humides avérées et potentielles, la frange Nord du projet se trouve 
en zone humide de classe B dont le «	caractère humide est à vérifier	». 
 

Zonage de classification des zones humides 

 

 
Source	: DRIEAT 

 

Il est important de signaler que la zone couverte par l’enveloppe d’alerte est entièrement construite/imperméabilisée. 
 

Le site vis-à-vis de l’alerte zone humide 

 
Source	: GoogleEarth 

 
 
 

SITE DU PROJET 

SITE DU PROJET 



CASADO URBANIMSE POUR LNC 

Examen au cas par cas – Projet immobilier, Villeparisis, Avenue du Général de Gaulle – Annexes facultatives 5 

10 – RISQUES NATURELS 
 
Risque inondation – présence d’eau 
 
Le site se trouve en dehors des zones inondables par débordement de cours d’eau. Cependant, le site se trouve zones 
d’enveloppes approchées des Inondations potentielles cours d’eau et submersion marine de plus d’un hectare selon le site 
http://www.georisques.gouv.fr/. 
 

Extrait de la carte des zones sensibles aux remontées de nappe 

 
 
Des observations in situ ont été conduite par ATLAS pour caractériser la présence d’eau souterraine sur le site. Les relevés des 
niveaux d’eau effectués au droit des sondages réalisés s’établissent comme suit : 
 

 
 

 
En fin de chantier, des niveaux d’eau non stabilisés ont été mesurés entre 3,0 et 5,0 m de profondeur, soit entre 56,4 et 54,5 
NGF. Ces niveaux ont été perturbés par la technique de forage avec injection de fluide. 
 
Lors du relevé complémentaire effectué le 07/09/2023, des niveaux d’eau stabilisés ont été mesurés vers 3,3 / 5,4 m de 
profondeur soit vers 56,2 / 53,3 NGF. Ces niveaux d’eau correspondraient à une nappe superficielle baignant les Alluvions 
Quaternaires. 
 
Une étude hydrogéologique, associée à un suivi piézométrique, est en cours de réalisation par ATLAS  et fera l’objet d’un rapport 
séparé. Elle permettra d’appréhender les fluctuations de la nappe et de préciser ses niveaux caractéristiques au droit du site et 
en particulier les Niveaux des Plus Hautes Eaux (NPHE) attendus en phase chantier et définitive. 
 
Argiles 
 
Le terrain se trouve dans une zone d’aléa moyen vis-à-vis du phénomène de retrait/gonflement des sols argileux, selon le site 
http://www.georisques.gouv.fr/. 
 

Extrait de la carte de l’aléa retrait / gonflement des argiles 

 
 
Les principes de fondations du projets ont été élaborés par ATLAS. C’est la réalisation d’un système de fondations profondes de 
types pieux qui est retenue. Les fondations respecteront un ancrage minimum de 1,5 m dans la formation choisie pour des pieux 
de diamètres supérieurs à 0,5 m (ou 3 diamètres de pieux pour des diamètres inférieurs à 0,5 m). 
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11 – POLLUTION DES SOLS 
 
Surveillance environnementale 
 
La maîtrise d’ouvrage reprend à son compte la surveillance environnementale du site. C’est le Bureau d’étude SOLPOL qui est 
mandaté pour assurer cette surveillance. 
 
Cette prestation a pour objectif la réalisation de campagnes de surveillances au droit d’un site et d’interprétation et restitution 
des résultats. Le projet d’aménagement prévoit la construction de bâtiments de logements sur 1 niveau de sous-sol et la création 
d’espaces extérieurs. 
 
Pour rappel, en aout 2018, des odeurs d’hydrocarbures sont ressenties dans le voisinage de l’ancien centre commercial MAVIDIS 
et des hydrocarbures ont été mis en évidence dans le réseau d’eau de la ville et dans les deux piézomètres existants en limite 
nord de ce site. 
 
Des actions immédiates de mise en sécurité des riverains sont menées et un arrêté préfectoral est pris à l’encontre de la société 
MAVIDIS, suspectée d’être à l’origine de la contamination du fait de la présence de l’ancienne station-service sur le site de 
l’ancien centre commercial, rue Roger Salengro. 
 
Depuis de nombreuses actions ont été menées par MAVIDIS pour collecter les hydrocarbures : mise en place d’une tranchée de 
collecte des hydrocarbures en limite nord du site, pompage des hydrocarbures et eaux du réseau et ventilation des réseaux, 
analyses de la qualité de l’air chez les riverains. 
 
Un suivi du traitement des eaux de pompage de rabattement de la tranchée drainante sur l’ancien site MAVIDIS et une 
maintenance du système de la tranchée drainante sont réalisés depuis 2018, la société LNCSA s’est engagée à reprendre ces 
prestations pour le propriétaire actuel. 
 

Diagnostic sur les gaz des sols et eaux souterraines 
 
Dans le même temps, des prélèvements ont été réalisés sur site. Les tableaux suivant synthétisent les résultats de ces analyses sur 
les gaz des sols et eaux souterraines. 
 

Gaz des sols 
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Eaux souterraines 
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12 – NUISANCES ACOUSTIQUES 
 
Le projet est concerné par le classement des voies suivantes	: 

- Voie ferrée du RER, en catégorie 2. 
- Avenue De Gaulle, en catégorie 5. 

 

 

 
 
La maîtrise d’ouvrage a engagé les démarches nécessaires pour déterminer les besoins en isolations de façade du projet afin de 
garantir le confort acoustique des futurs usagers et habitants. 
 

SITE DU PROJET 
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13 – PEMD 
 
Le BEDOC a produit un diagnostic PEMD pour la maîtrise d’ouvrage. C’est la synthèse de ce rapport qui va être présenté ici. 
Le diagnostic est disponible joint au présent dossier.  
 
Ce diagnostic PEMD comprend les éléments suivants : 

• Analyse documentaire préalable 
• Réalisation des visites sur le site 
• Intégration des résultats des diagnostics des polluants du bâti (amiante, plomb et autres polluants éventuels identifiés dans 
les bâtiments concernés par les travaux) avant démolition ou travaux. 
• Identification et caractérisation des produits, équipement, matériaux et déchets qui seront générés par l’opération 
• Identification des déchets résiduels issus de l’usage et de l’occupation des bâtiments. 
• Réalisation des fiches matériaux (grille réemploi) pour les gisements présentant un potentiel de réemploi. 
• Indication dans la grille réemploi pour chaque PEM identifié, l’état, le mode de dépose et de conditionnement préconisés 
en vue du réemploi. 

 
Synthèse du diagnostic 
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Données Quantitatives globales des PEMD 
 
Les travaux de démolition devraient générer environ 4271.9 tonnes de déchets. 
 
Les tableaux ci-dessous présentent les données quantitatives globales des PEMD, générés par l’opération. Les produits, 
équipements et matériaux (PEM), identifiés dans les pages ultérieures comme ayant un potentiel de réemploi, ont été inclus dans 
ces tableaux en tant que déchets à gérer. 
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14 – GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 
PROGEREP a produit une note de gestion des eaux pluviales pour le compte de la maîtrise d’ouvrage. Cette notice est présentée 
ci-après.	
	
Calcul du volume de rétention conformément au Règlement d’assainissement de la ville 
 
Période de retour = 10 ans 
Débit autorisé = 2 l/s.ha + Abattement des pluies de 10mm 
 
Perméabilité 
 
Les modélisations produites par PROGEREP conduisent à un calcul de perméabilité de 8,70E-07m/s 
 
Au vu de la faible perméabilité du terrain, il ne sera pas prévu une infiltration totale à la parcelle. Cependant, comme demandé 
dans le PLU, il sera mis en place des techniques alternative afin de réduire le volume de rejet, ainsi, en complément de la rétention 
en toiture, il sera prévu d’infiltrer les premières pluies de 10mm (des zones étanchées du projet), en partie basse du bassin de 
rétention implanté en pleine terre, la partie haute fera rétention pour l’ensemble des pluies décennales du projet, avec un rejet 
par pompe limité 2l/s/ha. 
 
L’épisode décennale/vicennal/trentennnal sera traité par les dispositif suivant	: 
 

 
 
Détermination du volume de rétention 
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